
VI EXCEPTIONS ET MESURES DE SAUVEGARDE

ARTICLE 22

Exceptions générales

Aux fins du chapitre relatif au commerce des marchandises, l'article XXT de 1994 est incorporé au présent Accord et en fait partie intégrante. Lesnviennent du fait que les mesures visées au paragraphe XX(b) dule 1994 englobent les mesures environnementales nécessaires à la
>n de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à la
tion des végétaux et que le paragraphe XX(g) du GATT de 1994
ae aux mesures se rapportant à la conservation des ressources naturelles
es, biologiques et non biologiques.

ARTICLE 23

Autres exceptions

Sous réserve des droits et obligations des Parties aux termes de


